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1. CHANGEMENTS INTÉRESSANT L'OPC 
1. Changements intéressant l'OPC

 
Fonds Commun de Placement (FCP) de droit français créé le 07/06/2019 pour une durée de 99 ans.

Le FCP clôturera son exercice comptable le dernier jour de Bourse à Paris du mois de décembre. La clôture 
de son premier exercice comptable interviendra le dernier jour du mois de décembre 2020 (KPMG).

1er avril 2025
Au 1er avril 2025 fusion-absorption de la société INOCAP Gestion au sein de la société Groupama Asset 
Management

1er septembre 2025
• Passage d’une fréquence de VL hebdomadaire à une fréquence de VL quotidienne ;
• Introduction d’un mécanisme de swing pricing
• Suppression des commissions de mouvement.
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2. RAPPORT DE GESTION 
2. Rapport de gestion

 
Rapport annuel | 2025 | Quadrige World Largecaps

Durant l’année 2025, la performance du fonds a été portée par certaines convictions telles que Estee Lauder 
et Boeing. 

Boeing (+22,7%*) est le premier constructeur aéronautique mondial générant un chiffre d’affaires de 89 Mds$ 
répartis entre l’aviation commerciale à hauteur de 46%, la défense / spatial / sécurité à 30% (avions militaires, 
satellites et systèmes de défense) et les services à 24% (pièces détachées, maintenance…). Après les 
difficultés qu’a connues le groupe en 2024, l’exercice 2025 a marqué une reprise opérationnelle et financière. 
La dynamique commerciale s’est améliorée, avec 600 avions livrés sur l’année, le total le plus élevé depuis 
2018, et des commandes brutes de près de 1 175 unités. Au 4ème trimestre, le chiffre d'affaires de Boeing a 
bondi de 57% à 23,9 Mds$ et le carnet de commandes global du groupe a atteint un record de 682 Mds$. Le 
bénéfice par action s’est établi à 10,23 $ contre une perte nette de 5,46 $ un an plus tôt. Cette hausse du 
bénéfice est amplifiée par la vente de son activité de solutions numériques pour l'aviation, qui a généré un 
produit d'environ 9,6 milliards de dollars.

Estée Lauder (+39,7%*) est un des leaders mondiaux des produits cosmétiques avec un portefeuille de 20 
marques de luxe telles que Estée Lauder, Clinique, M·A·C, Bobbi Brown, La Mer et Aveda. Le groupe détient 
également des marques de renom sous licence comme Tommy Hilfiger et Michael Kors. En 2024/25, le groupe 
a généré un chiffre d’affaires de 14,3 Mds$ réparti entre 4 types de produits : soins de la peau (49% du CA), 
maquillage (29%), parfums (17%) et soins capillaires (4%). Après près de deux années marquées par la 
faiblesse de la demande en Asie, l’année 2025 a constitué un point d’inflexion. Si l’environnement est resté 
exigeant sur le plan commercial, Estée Lauder a engagé une transformation stratégique profonde, visant à 
adapter son modèle aux nouvelles dynamiques de consommation et à restaurer durablement sa profitabilité. 
Le management a ainsi accéléré la mise en œuvre de son plan de restructuration, combinant simplification 
organisationnelle, rationalisation des coûts et recentrage des investissements vers les marques, catégories et 
canaux à plus forte croissance (skincare premium, digital, Amérique du Nord). Ce programme devrait générer 
800 M$ à 1 Md$ d’économies annuelles récurrentes. Les premiers effets de cette stratégie sont apparus au 
cours de l’année 2025.

A l’inverse, certains titres ont pesé négativement sur la performance à l’image de Paypal et Salesforce. 

Paypal (-31,6%*) est leader mondial des prestations de services de paiement en ligne avec plus de 430 
millions de comptes actifs. Les solutions du groupe permettent de connecter les particuliers et les 
professionnels en gérant et sécurisant plus de 26 milliards de transactions par an. En 2025, le titre n’a pas 
profité de la dynamique d’activité restée solide tout au long de l’année, avec un volume total de paiements 
(TPV) qui a atteint 458 Md$ au cours du T3. En fin d’année, PayPal a conclu un partenariat stratégique majeur 
avec OpenAI, intégrant son portefeuille de paiements dans l’écosystème ChatGPT.

Salesforce (-20,8%*) est le 1er fournisseur mondial de solutions logicielles de gestion de la relation clients 
(CRM). De 2018 à 2025 (exercice décalé), le groupe a multiplié par 3,6x son chiffre d’affaires passant de 10,5 
Mds$ à 37,9 Mds$, principalement généré aux Etats Unis (>60%) où plus de 90% des 500 plus grandes 
entreprises utilisent ses solutions. En 2025/26, la dynamique d’activité est restée bien orientée, conduisant le 
groupe à relever ses objectifs annuels à l’occasion de la publication de ses résultats du T3. Le groupe prévoit 
un chiffre d'affaires pour l'exercice 2025/26 entre 41,45 et 41,55 Mds$, en hausse de +9% à +10%, et d'environ 
+9% à taux de change constant dont environ 80 points de base de contribution d'Informatica. Malgré cette 
dynamique favorable, le titre a subi en 2025, comme la plupart des éditeurs de logiciels, les craintes liées à 
l’impact de l’IA sur les barrières à l’entrée sectorielles.

(*Performance du cours de bourse des titres sur l’année 2025)

Performances du fonds au cours de la période :

Part C (FR0013417185) : la valeur liquidative est passée de 142,48 au 31/12/24 à 140,69 au 31/12/25, soit 
une performance de -1,26%. La performance de l’indice de référence, MSCI All Country World Index DNR, 
sur la période s’établit à +8,0%.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

https://25inside.groupama-am.com/internal/fr/intranet/products/fr0013072097
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INFORMATIONS REGLEMENTAIRES

Modification en cours de vie

1er avril 2025
Au 1er avril 2025 fusion-absorption de la société INOCAP Gestion au sein de la société Groupama Asset 
Management

1er septembre 2025
• Passage d’une fréquence de VL hebdomadaire à une fréquence de VL quotidienne ;
• Introduction d’un mécanisme de swing pricing

Suppression des commissions de mouvement 

Commission de mouvement : 
Néant

Politique de Rémunération de la société de gestion
La société de gestion dispose d’une politique de rémunération conforme aux dispositions de la directive 
européenne 2014/91/UE (« Directive UCITS V ») et articles y afférents du Règlement Général AMF qui 
s’appliquent aux OPCVM. La politique de rémunération favorise une gestion des risques saine et efficace et 
n’encourage pas une prise de risque qui serait incompatible avec les profils de risque des OPCVM qu’elle 
gère. La société de gestion a mis en place les mesures adéquates permettant de prévenir tout conflit d’intérêts. 
La politique de rémunération s’applique à l’ensemble des collaborateurs de la société de gestion considérés 
comme ayant un impact matériel sur le profil de risque des OPCVM et identifiés chaque année comme tels au 
moyen d’un processus associant la Direction Générale, les équipes de risque et la conformité. Le personnel 
de la société de gestion ainsi identifié perçoit une rémunération comprenant de façon équilibrée une 
composante fixe et une composante variable, faisant l’objet d’un examen annuel et basé sur la performance 
individuelle et collective. Les principes de la politique de rémunération sont révisés sur une base régulière et 
adaptés en fonction de l’évolution règlementaire. La politique de rémunération est approuvée par la direction 
générale de la société de gestion. 

Le détail de la politique de rémunération de la société de gestion est disponible sur le site internet de la société 
: www.inocapgestion.com. Une copie écrite de la politique est disponible gratuitement sur simple demande 
adressée à la société de gestion. Le montant total des rémunérations pour l’exercice est de 1 820 K€ pour la 
rémunération fixe des collaborateurs et 90 K€ pour la rémunération variable des collaborateurs. Cette 
rémunération concerne l’ensemble du personnel de la société de gestion. 

Aucun OPCVM géré n’a versé une quelconque rémunération aux collaborateurs de la SGP.  Le montant 
agrégé des rémunérations variables allouées aux membres du personnel visés à l’article L. 533-22-2 du code 
monétaire et financier est de 74 K€. Il n’a été apporté aucune modification substantielle de la politique de 
rémunération de la société de gestion au cours de l’année. La mise en œuvre de la politique de rémunération 
fait l'objet, au moins une fois par an, d'une évaluation interne centrale et indépendante qui vise à vérifier le 
respect de la politique de rémunération.

L'effectif employé pendant l'exercice s'élève à 19 salariés dont 18 cadres.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la 
politique d’engagement actionnarial de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
La "politique d’engagement actionnarial" et le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions 
dans lesquelles elle a exercé l’engagement actionnarial des OPC qu'elle gère et l'information relative au vote 
sur chaque résolution peuvent, en application de l’article L533-22 du Code Monétaire et Financier être 
consultés, au siège social de la société de gestion sur simple demande. Le détail de la politique d’engagement 
actionnarial de la société de gestion est disponible sur le site internet de la société : www.inocapgestion.com.

Procédure de choix des intermédiaires
INOCAP a retenu une approche multicritère pour sélectionner les intermédiaires garantissant la meilleure 
exécution des ordres de bourse. Les critères retenus sont à la fois quantitatifs et qualitatifs et dépendent des 
marchés sur lesquels les intermédiaires offrent leurs prestations, tant en termes de zones géographiques que 
d’instruments. Les critères d’analyse portent notamment sur la disponibilité et la pro-activité des interlocuteurs, 
leur capacité à organiser des rencontres avec les sociétés, la rapidité, la qualité de traitement et d’exécution 
des ordres ainsi que les coûts d’intermédiation. Le compte-rendu relatif aux frais d'intermédiation ainsi que la 
politique de meilleure sélection est disponible sur le site internet : www.inocapgestion.com.

http://www.inocapgestion.com
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Risque global de l’OPC
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global de l’OPC : La méthode retenue est 
celle de l’engagement.

Critères ESG
Conformément à l’article D. 533-16-1 du code monétaire et financier, les souscripteurs sont informés que 
l’OPCVM intègre de manière systématique et simultanément des critères ESG (Environnementaux, Sociaux 
et de Gouvernance). Chacun des critères E, S et G fait l’objet d’une analyse dédiée. L’analyse ESG permet 
de mieux identifier les risques qui pèsent tout particulièrement sur les entreprises que nous sélectionnons en 
portefeuille conformément à la stratégie d’investissement de l’OPCVM.

Intégration des critères de durabilité :
L’OPCVM ne promeut pas de critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance (ESG) au 
sens du Règlement (UE) 2019/2088. En effet, la stratégie de gestion opportuniste du fonds ne permet pas une 
bonne prise en compte des risques en matière de durabilité dans la gestion de l’OPCVM.

Exposition aux instruments financiers dérivés :
L’OPCVM n’enregistre pas d’instruments financiers dérivés à son actif.

Compte rendu relatif aux frais d’intermédiation 
La société de gestion élabore un compte rendu relatif aux frais d’intermédiation mentionné à l’article 321-122 
du Règlement Général de l’AMF. Ce document et consultable sur le site internet de la société de gestion :  
www.inocapgestion.com.

Techniques de gestion efficace de portefeuille
L’OPC n’a pas eu recours à des techniques de gestion efficace de portefeuille au sens de l’article R214-18 du 
Code Monétaire et Financier.

Opérations de financement sur titres en application du Règlement SFTR
L’OPC n’a pas eu recours à des opérations de financement sur titres au cours de l’exercice clos.

Investissement en instrument de la société de gestion : Dans la lignée de l’information prévue à l’article 
321-131 du Règlement Général de l’AMF, il est précisé que l’OPCVM n’investit sur aucun instrument financier 
émis ou géré par la société de gestion INOCAP Gestion.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

BOEING CO/THE  809 206,88

THERMO FISHER SCIENTIFIC INC 260 144,23 497 141,14

VF CORP 343 513,95 372 130,55

VISA INC-CLASS A SHARES 452 328,53  

SALESFORCE INC 306 202,64 68 717,83

SG MONETAIRE PLUS 3DEC  372 291,58

CISCO SYSTEMS INC  366 857,81

ESTEE LAUDER COMPANIES-CL A  300 911,26

TAIWAN SEMICONDUCTOR-SP ADR  256 832,04

AUTOLIV INC 99 306,81 139 962,94
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3. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 
3. Informations réglementaires

 
TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE DE PORTEFEUILLE ET INSTRUMENTS FINANCIERS DERIVES 
(ESMA) EN EUR

a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments 
financiers dérivés

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace :  
o Prêts de titres :  
o Emprunt de titres :  
o Prises en pensions :  
o Mises en pensions :  

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés :  
o Change à terme :  
o Future :  
o Options :  
o Swap :  
 
b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments 
financiers dérivés

Techniques de gestion efficace Instruments financiers dérivés (*)
  

NEANT NEANT

(*) Sauf les dérivés listés.
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie

Types d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace
. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces (*)  

Total  

Instruments financiers dérivés
. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces  

Total  

(*) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.
 
d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

. Revenus (*)  

. Autres revenus  

Total des revenus  

. Frais opérationnels directs  

. Frais opérationnels indirects  

. Autres frais  

Total des frais  

(*) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.
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TRANSPARENCE DES OPÉRATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES ET DE LA RÉUTILISATION DES 
INSTRUMENTS FINANCIERS - RÈGLEMENT SFTR - EN DEVISE DE COMPTABILITÉ DE L’OPC (EUR) 
Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la règlementation SFTR.

COMMISSIONS DE MOUVEMENTS
En conformité avec l’article 322-41 du règlement général de l’AMF relatif aux règles de bonne conduite 
applicables à la gestion de portefeuille pour le compte de tiers, nous vous informons qu'une commission est 
facturée à l’OPC à l'occasion des opérations portant sur les instruments financiers en portefeuille.
Elle se décompose comme suit :
- des frais de courtage perçus par l'intermédiaire en charge de l'exécution des ordres.
- aucune " commission de mouvement " n’est perçue par la société de gestion.
Cette commission n’est pas auditée par le Commissaire aux Comptes.

INTERMEDIAIRES FINANCIERS
Le suivi des intermédiaires utilisés par la Direction des Gestions s’appuie sur un Comité Broker par grande 
classe d’actif dont la fréquence est semestrielle. Ce Comité réunit les gérants, les analystes financiers et les 
collaborateurs du middle office.
Chaque Comité met à jour une liste limitative des intermédiaires agréés une limite globale en pourcentage 
d’encours qui est affectée à chacun d’eux.
Cette mise à jour s’effectue par l’intermédiaire d’un vote sur une sélection de critères. Chaque personne vote 
sur chaque critère en fonction du poids qui lui est attribué par le comité. Un compte rendu des décisions est 
rédigé et diffusé.
Entre deux Comités Broker, un nouvel intermédiaire peut être utilisé pour une opération précise et sur 
autorisation expresse du Directeur des Gestions. Cet intermédiaire est validé ou non lors du Comité Broker 
suivant.
Chaque mois un tableau de suivi est actualisé et diffusé aux gérants. Ce tableau permet de suivre l’évolution 
du pourcentage réel par rapport au pourcentage cible de l’activité réalisée avec un intermédiaire et de pouvoir 
ajuster cette activité. 
Tout dépassement donne lieu à une instruction de retour sous la limite fixée par le Comité.
Le contrôle déontologique de troisième niveau s’appuie sur ces contrôles.

FRAIS D’INTERMÉDIATION
Un compte rendu relatif aux frais d’intermédiation versés par Groupama Asset Management sur l’année 
précédente est mis à jour chaque année. Ce document est disponible sur le site internet www.groupama-am.fr

POLITIQUE DE VOTE
La politique de vote aux Assemblée Générales peut être consultée sur le site http:/www.groupama-am.fr et au 
siège social de GROUPAMA ASSET MANAGEMENT.
Un rapport rendant compte de la manière dont la société de gestion a exercé ses droits de vote aux 
Assemblées Générales, est établi dans les quatre mois suivant la clôture de son exercice. Ce rapport peut 
être consulté sur le site http:/www.groupama-am.fr et au siège social de GROUPAMA ASSET MANAGEMENT.

INSTRUMENTS FINANCIERS DÉTENUS EN PORTEFEUILLE ÉMIS PAR LE PRESTATAIRE OU ENTITÉ 
DU GROUPE
Conformément au règlement général de l’autorité des marchés financiers, nous vous informons que le 
portefeuille ne détient pas de titres gérés par le groupe GROUPAMA et ses filiales.

http://www.groupama-am.fr
http://www.groupama-am.fr
http://www.groupama-am.fr
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COMMUNICATION DES CRITÈRES ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX ET DE QUALITÉ DE 
GOUVERNANCE (ESG)
Les informations concernant les critères ESG sont disponibles sur le site http:/www.groupama-am.fr et dans 
les rapports annuels de l’OPC à compter de l’exercice comptable ouvert le 31/12/2012.

REGLEMENT SFDR ET TAXONOMIE 
ARTICLE 6
Cet OPC n’a promu aucun investissement durable : ni objectif d’investissement durable, ni caractéristiques 

environnementales ou sociales ou de gouvernance. 
- Sa stratégie de gestion est exclusivement liée à sa performance financière mesurée par comparaison à 

indicateur de référence, indicateur de marché.
- Prise en compte des risques de durabilité
- « Les investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union 

Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. »

MÉTHODE DE CALCUL DU RISQUE GLOBAL 
L’OPC utilise la méthode du calcul de l’engagement pour calculer le risque global de l’OPC sur les contrats 
financiers.

REMUNERATIONS

Eléments relatifs à la politique de rémunération de Groupama AM

1 – Eléments qualitatifs sur la politique de rémunération de Groupama Asset Management

1.1. Eléments de contexte : 

Groupama Asset Management a obtenu son agrément AIFM de la part de l’AMF le 10 juin 2014 et a 
préalablement mis à jour sa politique de rémunération afin que celle-ci soit conforme aux exigences de la 
directive AIFM. Début 2017, Groupama AM a également mis sa Politique de Rémunération en conformité avec 
la directive OPCVM 5 et cette Politique a été approuvée par l’AMF le 7 avril 2017. Enfin, plus récemment et 
conformément aux exigences de la directive SFDR, cette Politique a intégré les obligations liées à la prise en 
compte des risques en matière de durabilité, au niveau de la fixation des objectifs comme de la détermination 
des rémunérations variables ainsi qu’aux orientations MIF.

Groupama Asset Management gérait, au 31 décembre 2025, 107.6 Mrds d’actifs dont 18% de FIA, 35% 
d’OPCVM et 47% de mandats. Ces chiffres incluent 0,4 Mrds d’en-cours provenant des activités de la société 
de gestion Inocap Gestion acquise et absorbée par Groupama Asset Management au 1er avril 2025.
Groupama Asset Management a formalisé la liste du Personnel Identifié, à savoir les collaborateurs 
considérés comme « preneurs de risques », conformément aux indications de l’AMF. Cette liste inclut 
notamment :

- Les membres du Comité de Direction
- La Responsable Conformité et Contrôle Interne
- Les responsables des pôles de Gestion
- Les gérants et les assistants de gestion
- Le Chef Economiste
- Les Responsables de pôle de recherche et stratégie ESG
- Le responsable de l’Ingénierie Financière
- Le Directeur Commercial et les équipes commerciales
- Le Directeur des risques opérationnels et de la continuité d’activité
- Les responsables de certaines fonctions support
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• Opérations
• Juridique
• Marketing
• Informatique

Par ailleurs, Groupama Asset Management a formalisé la liste du Personnel Concerné au sens de la directive 
MIF II. Ces Personnels Concernés ne sont pas considérés comme preneurs de risques. 
Il s’agit :

- Du Directeur Service Clients
- Des responsables relations filiales et relations Groupe

Ces listes sont revues annuellement par la Direction des Ressources Humaines et la Direction Conformité et 
Contrôle interne ; elles sont validées par la Direction Générale et le Comité des rémunérations.
Depuis de nombreuses années, la structure de rémunération du personnel de Groupama Asset Management 
est identique pour tous. Elle comporte trois niveaux :

- Le salaire fixe
- La rémunération variable individuelle
- La rémunération variable collective (intéressement et participation)

Groupama Asset Management compare chaque année les rémunérations de ses collaborateurs au marché 
dans toutes leurs composantes afin de s’assurer de leur compétitivité et de l’équilibre de leur structure. 
L’entreprise vérifie notamment que la composante fixe de la rémunération représente une part suffisamment 
élevée de la rémunération globale.

1.2.Composition de la rémunération 

1.2.1.  Le salaire fixe : 
La composante fixe de la rémunération globale du salarié est fixée au moment de son embauche. Elle tient 
compte du poste et du périmètre de responsabilité du salarié, ainsi que des niveaux de rémunération pratiqués 
par le marché à poste équivalent (« benchmark »). Elle est réexaminée annuellement ainsi qu’à l’occasion 
d’éventuelles mobilités du salarié et peut alors faire l’objet d’une augmentation.

1.2.2.  La rémunération variable individuelle :
La rémunération variable individuelle est fonction du métier et du niveau de responsabilité. Elle n’est pas 
systématiquement octroyée et fait l’objet d’une vraie flexibilité ; elle résulte d’une évaluation formalisée 
annuellement dans le cadre d’un entretien d’évaluation de la performance. Cette évaluation vise à mesurer :

- D’une part l’atteinte d’objectifs quantitatifs, qualitatifs et le cas échéant managériaux fixés chaque 
début d’année et qui comprennent pour les fonctions concernées un objectif de durabilité et, pour les 
gérants de portefeuille, le strict respect du cadre de gestion, du cadre ESG et des politiques en matière 
de durabilité ;

- D’autre part la manière dont le collaborateur tient son poste au quotidien.

La combinaison de ces deux mesures permet de déterminer le niveau de performance globale du collaborateur 
sur l’année et de lui attribuer un montant de rémunération variable en conséquence.

1.2.2.1.  Evaluation de la performance 
Les objectifs sont fixés à chacun des collaborateurs par leur manager en fonction de la stratégie de l’entreprise 
et de sa déclinaison au niveau de la Direction et du service concernés. Chacun d’eux est affecté d’une 
pondération représentant son importance relative par rapport aux autres objectifs. Ces pondérations varient 
en fonction du poste occupé et du profil du collaborateur (junior ou senior, manager ou non-manager). 
Conformément aux exigences des Directives AIFM et OPCVM V, ils respectent un certain nombre 
de principes :

- Tout manager doit avoir un objectif d’ordre managérial
- Un collaborateur ne peut avoir 100% d’objectifs quantitatifs

o Pour les commerciaux et les gérants, les objectifs quantitatifs représentent 
60 à 70% de l’ensemble des objectifs (sauf cas particuliers : par exemple certains 
postes de junior ou certains postes de gérants comportant une part plus importante 
de commercialisation)
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Les objectifs de performance des gérants intègrent une dimension pluri-annuelle (performances sur 
1 an et 3 ans) ainsi que l’exigence de conformité au cadre de gestion (notamment du cadre ESG et des risques 
de durabilité, respect de la Politique Energie Fossiles, de la Politique d’exclusion des armes controversées, 
de la Politique des grands risques ESG définies par Groupama AM). .Ainsi, dans le cadre de la gestion 
financière d’OPC et en particulier d’OPC justifiant d’un label ISR ou d’OPC ou mandats qui assurent la 
promotion de caractéristique environnementales ou sociales (article 8 SFDR) ou qui poursuivent un objectif 
d’investissement durable (article 9 SFDR), les gérants ont pour objectif la performance financière tout en 
prenant en compte des enjeux extra-financiers dans leurs actes de gestion, qui se traduisent en contraintes 
dans leur processus d’investissement.

L’évaluation du collaborateur et donc sa rémunération variable peuvent être significativement réduits en cas 
de non-respects répétés du cadre de gestion.

- Les objectifs des commerciaux prennent en compte leur capacité à fidéliser les clients
- Les objectifs qualitatifs permettent :

• De limiter le poids de la performance strictement financière
• D’intégrer des notions telles que : prise de risques, prise en compte des facteurs de durabilité, 

prise en compte des intérêts conjoints du client et de l’entreprise, respect des process, travail 
en équipe, participation à la labellisation des fonds, notation extra-financière des portefeuilles, 
rédaction de fiches d’analyse extra-financière,...

- Les objectifs des collaborateurs occupant des fonctions en contrôle des risques, contrôle interne et 
conformité sont fixés indépendamment de ceux des métiers dont ils valident ou contrôlent les 
opérations

- La Direction des Ressources Humaines s’assure que les objectifs du Personnel Concerné au sens de 
MIF II ne les incitent pas à agir contre l’intérêt des clients ou à favoriser leur intérêt au détriment de 
celui des clients

- Les objectifs et la performance globale des collaborateurs sont évalués selon une échelle validée par 
la Direction des Ressources Humaines du Groupe Groupama qui pilote l’ensemble du process et des 
outils d’évaluation de la performance des sociétés du Groupe.

1.2.2.2. Calcul et attribution de la rémunération variable
L’enveloppe de rémunération variable attribuée en N+1 au titre d’une année N est validée en amont par le 
Groupe. Son montant est proposé par la Direction Générale de Groupama Asset Management à la Direction 
Générale du Groupe en fonction des résultats prévisionnels de l’entreprise et en particulier des performances 
de collecte et de gestion. Conformément aux Directives AIFM et OPCVM V, elle est alignée sur le risque de 
l’entreprise. Elle peut ainsi être réduite en cas de performance négative affectant la solvabilité de 
Groupama AM.

La Direction des Ressources Humaines contrôle la cohérence et l’équité des montants de rémunération 
variable proposés par les managers pour leurs collaborateurs. Elle s’assure en particulier de leur cohérence 
par rapport aux évaluations de performance et peut, le cas échéant, soumettre des modifications à la validation 
du Directeur concerné.

Groupama Asset Management ne pratique pas de rémunération variable garantie, sauf, à titre exceptionnel, 
lors de l’embauche de certains collaborateurs. Dans ce cas, la garantie est strictement limitée à un an et la 
rémunération variable garantie versée généralement à l’issue de la période d’essai.

1.2.2.3. Versement de la rémunération variable
La rémunération variable individuelle au titre d’une année N est généralement versée en mars de l’année N+1.

Toutefois, conformément aux Directives AIFM et OPCVM V, lorsque la rémunération variable attribuée à un 
collaborateur membre du Personnel identifié au titre d’une année donnée dépasse un montant validé par le 
Comité des Rémunérations de Groupama Asset Management, elle est alors scindée en deux parties :

- la première tranche est annoncée et acquise par le salarié concerné immédiatement après la période 
d’estimation de la performance. Cette tranche représente 50% du montant total de la composante 
variable de la rémunération du salarié ; elle est versée intégralement en cash, généralement en mars 
de l’année N+1 ;

- la seconde tranche est annoncée mais son acquisition est différée dans le temps. Cette tranche 
représente 50% du montant total de la composante variable de la rémunération du salarié. Elle est 
versée par tiers sur les exercices N+2, N+3 et N+4 sous forme de cash indexé et sous réserve d’un 
éventuel malus. L’indexation se fait sur un panier de fonds représentatif du type de gestion confiée au 
collaborateur concerné, ou de l’ensemble de la gestion de Groupama Asset Management pour les 
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collaborateurs occupant des fonctions non directement rattachables à la gestion d’un ou plusieurs 
portefeuilles d’investissement.

Conformément aux Directives AIFM et OPCVM V, Groupama Asset Management a mis en place un dispositif 
de malus. Ainsi, en cas de performance négative pouvant impacter la solvabilité de Groupama Asset 
Management, l’attribution et le versement de la quote-part différée de la rémunération variable pourront être 
réduits en conséquence. Dans le cas où une telle décision viendrait à être prise, elle affecterait uniformément 
l’ensemble des salariés faisant partie du Personnel Identifié, et concernés, sur l’exercice considéré, par une 
attribution de variable différé. Une telle décision relèverait de la Direction Générale et devrait être validée par 
le Comité des Rémunérations.

De plus, un dispositif de malus individuel, comportemental, est également prévu afin de pouvoir sanctionner, 
le cas échéant, un comportement frauduleux ou déloyal, une erreur grave ou tout comportement de prise de 
risque non maîtrisé ou non conforme à la stratégie d’investissement ou à la politique en matière de durabilité 
de la part du personnel concerné. Le cas échéant, ce malus peut être étendu au(x) Responsable(s) de la 
personne sanctionnée sur proposition de la Direction Générale au Comité des Rémunérations.

1.2.3.  La rémunération variable collective :
Tout salarié en contrat à durée indéterminée ou contrat à durée déterminée ayant au moins trois mois de 
présence sur l’exercice considéré a droit à percevoir une rémunération variable collective constituée de 
l’intéressement et de la participation. Le montant global de la rémunération variable collective de 
Groupama AM est réparti entre les ayants droit principalement en fonction de la rémunération brute réelle 
perçue durant l’année de référence. Groupama Asset Management abonde les sommes placées sur le PEE 
ou sur le PERCO dans la limite de montants définis par les accords relatifs à ces plans d’épargne.

1.3. Gouvernance des rémunérations
Groupama Asset Management s’est doté d’un Comité des Rémunérations dès 2011. Conformément aux 
exigences des Directives AIFM et OPCVM V, ce Comité est constitué de 4 membres dont deux indépendants 
parmi lesquels le Président qui a voix prépondérante.

Ce Comité est composé des personnes suivantes :
Florence Soulé de Lafont, Présidente
Franck Guiader
Olivier Pequeux
Cécile Daubignard

Ce Comité a pour objectifs :
o De superviser la mise en œuvre et l’évolution de la Politique de Rémunération
o D’élaborer des recommandations sur la rémunération fixe et variable des membres du Comité 

de Direction et sur les rémunérations variables dépassant 100% du salaire fixe des personnes 
concernées

o De superviser la rémunération des hauts responsables en charge des fonctions de gestion 
des risques et de conformité

o D’élaborer des recommandations sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux de 
Groupama Asset Management au titre de leur mandat

o D’évaluer les mécanismes adoptés pour garantir que :
o le système de rémunération prend en compte toutes les catégories de risques, y compris les 

risques de durabilité, de liquidités, et les niveaux d’actifs sous gestion ;
o la Politique est compatible avec la stratégie économique, les objectifs, les valeurs et les 

intérêts de la Société de Gestion ;
o D’évaluer un certain nombre de scenarii afin de tester la réaction du système de rémunération 

à des évènements futurs externes et internes et d’effectuer des contrôles a posteriori

1.4. Identité des personnes responsables de l’attribution des rémunérations au sein de Groupama Asset 
Management 
Outre le Comité des rémunérations (cf. supra), qui supervise la mise en œuvre de la Politique de 
Rémunération, les personnes en charge de l’attribution des rémunérations sont :

- Mirela Agache, Directrice Générale de Groupama Asset Management
- Adeline Buisson, Directrice des Ressources Humaines de Groupama Asset Management
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1.5. Résultat de l’évaluation annuelle interne, centrale et indépendante de la Politique de Rémunération de 
Groupama Asset Management et de sa mise en œuvre 

L’Audit Interne de Groupama Asset Management a réalisé courant 2025 un audit de la Politique de 
Rémunération conformément aux exigences règlementaires. Il ressort de la mission d’Audit que la politique 
de rémunération a été correctement mise en œuvre et qu’aucune erreur ou anomalie significative n’a été 
relevée. Une recommandation a été émise et adoptée par le Comité des Rémunérations ; elle ne remet pas 
en cause le choix des dispositifs actuellement mis en œuvre par Groupama Asset Management en matière 
d’indexation de la rémunération variable différée.

2. Informations quantitatives 
Les informations suivantes sont basées sur la déclaration annuelle des salaires (DSN) de Groupama Asset 
Management au 31 décembre 2025.

Masse salariale 2025 31 634 613 euros

Dont rémunérations variables versées en 2025 8 223 386 euros

Dont Variable différé attribué au titre de l’exercice 2021 et 
versé en 2025 (3è tiers)

214 227 euros

Dont Variable différé attribué au titre de l’exercice 2022 et 
versé en 2025 (2è tiers)

145 169 euros

Dont Variable différé attribué au titre de l’exercice 2023 et 
versé en 2025 (1er tiers)

144 782 euros

La Masse Salariale 2025 du Personnel Identifié comme preneur de risques (soit 97 collaborateurs) au sens 
des Directives AIFM et OPCVM 5 se répartit comme suit en fonction des différentes populations :

Masse Salariale 2025 de l’ensemble du personnel Identifié 17 299 207 euros

Dont Masse Salariale des Gérants et autres personnes ayant un 
impact direct sur le profil des fonds gérés (56 collaborateurs)

10 488 569 euros

Dont Masse Salariale des autres preneurs de risques 6 810 638 euros

Mise à jour : Février 2026 – données 2025

AUTRES INFORMATIONS
Le Prospectus complet de l'OPC et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un 
délai d'une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de :

GROUPAMA ASSET MANAGEMENT
25 rue de la Ville l’Evêque
75008 PARIS

sur le site internet : http//www.groupama-am.com.

http://www.groupama-am.com
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4. CERTIFICATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
4. Certification du Commissaire aux Comptes

Certification du commissaire aux comptes
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5. COMPTES DE L'EXERCICE
5. Comptes de l'exercice

Saut de ligne

Bilan Actif au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025 31/12/2024

Immobilisations corporelles nettes   
Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A) 8 375 026,68 10 195 885,50
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 8 375 026,68 10 195 885,50
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Obligations convertibles en actions (B)   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Obligations et valeurs assimilées (C)   
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé   
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé   

Titres de créances (D)   
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé   
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé   

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 821 567,08 1 172 616,27
OPCVM 821 567,08 1 172 616,27
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne   
Autres OPC et fonds d'investissements   

Dépôts (F)   
Instruments financiers à terme (G)   
Opérations temporaires sur titres (H)   

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension   
Créances représentatives de titres donnés en garantie   
Créances représentatives de titres financiers prêtés   
Titres financiers empruntés   
Titres financiers donnés en pension   
Autres opérations temporaires   

Prêts (I) (*)   
Autres actifs éligibles (J)   

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 9 196 593,76 11 368 501,77
Créances et comptes d'ajustement actifs 2 822,02 3 187,57
Comptes financiers 698 067,18 702 287,44
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 700 889,20 705 475,01

Total de l'actif I+II 9 897 482,96 12 073 976,78

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Bilan Passif au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025 31/12/2024

Capitaux propres :
Capital 10 001 433,03 10 444 609,54
Report à nouveau sur revenu net   
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes   
Résultat net de l'exercice -125 701,99 1 601 460,65

Capitaux propres I 9 875 731,04 12 046 070,19
Passifs de financement II (*)   
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 9 875 731,04 12 046 070,19
Passifs éligibles :

Instruments financiers (A)   
Opérations de cession sur instruments financiers   
Opérations temporaires sur titres financiers   

Instruments financiers à terme (B)   
Emprunts (C) (*)   

Autres passifs éligibles (D)   
Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D)   
Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 21 751,92 27 906,59
Concours bancaires   

Sous-total autres passifs IV 21 751,92 27 906,59

Total Passifs : I+II+III+IV 9 897 482,96 12 073 976,78

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Compte de résultat au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025 31/12/2024

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières :

Produits sur actions 86 026,72 95 901,83
Produits sur obligations   
Produits sur titres de créances   
Produits sur parts d'OPC   
Produits sur instruments financiers à terme   
Produits sur opérations temporaires sur titres   
Produits sur prêts et créances   
Produits sur autres actifs et passifs éligibles   
Autres produits financiers 12 271,50 11 414,82

Sous-total produits sur opérations financières 98 298,22 107 316,65
Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières   
Charges sur instruments financiers à terme   
Charges sur opérations temporaires sur titres   
Charges sur emprunts   
Charges sur autres actifs et passifs éligibles   
Charges sur passifs de financement   
Autres charges financières -353,72  

Sous-total charges sur opérations financières -353,72  
Total revenus financiers nets (A) 97 944,50 107 316,65
Autres produits :

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC   
Versements en garantie de capital ou de performance   
Autres produits   

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -247 131,01 -275 444,59
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement   
Impôts et taxes   
Autres charges   

Sous-total autres produits et autres charges (B) -247 131,01 -275 444,59
Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) -149 186,51 -168 127,94
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) 13 070,46 5 857,07
Sous-total revenus nets I = (C+D) -136 116,05 -162 270,87
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées 645 108,63 976 268,21
Frais de transactions externes et frais de cession -4 803,17 -16 473,70
Frais de recherche -2 621,78 -2 504,64
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs   
Indemnités d'assurance perçues   
Versements en garantie de capital ou de performance reçus   

Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de 
régularisations (E) 637 683,68 957 289,87

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) -44 155,23 -33 764,78
Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) 593 528,45 923 525,09
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Compte de résultat au 31/12/2025 en EUR 31/12/2025 31/12/2024

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :
Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur 
les actifs éligibles -756 822,00 821 957,22

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises -445,20 134,63
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir   
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs   

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation 
(G) -757 267,20 822 091,85

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) 174 152,81 18 114,58
Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) -583 114,39 840 206,43
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J)   
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice 
(K)   

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K)   
Impôt sur le résultat V (*)   

Résultat net I + II + III + IV + V -125 701,99 1 601 460,65

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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ANNEXES COMPTABLES

A. Informations générales

A1. Caractéristiques et activité de l’OPC à capital variable

A1a. Stratégie et profil de gestion

L’objectif du Fonds est de rechercher une performance, sur une période recommandée de placement d’au 
moins 5 ans, liée à l’investissement dans une sélection d’actions internationales, supérieure à l’indice MSCI 
ALL COUNTRY WORLD INDEX dividendes réinvestis en euro. La gestion est discrétionnaire et à ce titre 
l’évolution du portefeuille pourra être différente de celle de l’indice pré cité.
 
Le prospectus / règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.
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A1b. Eléments caractéristiques de l’OPC au cours des 5 derniers exercices

31/12/2021 30/12/2022 29/12/2023 31/12/2024 31/12/2025

Actif net Global 
en EUR 10 781 031,68 9 420 913,41 11 238 301,25 12 046 070,19 9 875 731,04

Part QUADRIGE 
WORLD 
LARGECAPS C 
en EUR
Actif net 10 781 031,68 9 420 913,41 11 238 301,25 12 046 070,19 9 875 731,04

Nombre de titres 78 271,840 83 420,840 90 966,089 84 541,382 70 191,374
Valeur liquidative 
unitaire 137,73 112,93 123,54 142,48 140,69

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values 
nettes

11,00 3,00 3,95 10,92 8,45

Capitalisation 
unitaire sur revenu -2,21 -1,80 -1,70 -1,91 -1,93
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A2. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2020-07 modifié par le 
règlement ANC 2022-03.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.

Règles d'évaluation des actifs

Méthode d’évaluation : 

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché règlementé sont évalués au prix de marché. 
Toutefois, les instruments ci-dessous sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 

- Les obligations et actions européennes sont valorisées au cours de clôture, les titres étrangers sont 
valorisés au dernier cours connu. 

- Les actions et obligations faisant l’objet de couverture ou d’arbitrage par des positions sur les marchés 
à terme sont évaluées sur la base des cours de clôture du jour. 

- Les titres de créances et assimilés négociables qui ne font pas l’objet de transactions significatives 
sont évalués par l’application d’une méthode actuarielle, le taux retenu étant celui des émissions de 
titres équivalents affecté, le cas échéant, d’un écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de 
l’émetteur du titre. Cependant, les titres de créances négociables d’une durée de vie résiduelle 
inférieure ou égale à 3 mois et en l’absence de sensibilité particulière pourront être évalués selon la 
méthode linéaire. 

- Les titres de créances négociables dont la durée de vie est inférieure à 3 mois sont valorisés au taux 
de négociation d’achat. Un amortissement de la décote ou de la surcote est pratiqué de façon linéaire 
sur la durée de vie du TCN. 

- Les titres de créances négociables dont la durée de vie est supérieure à 3 mois sont valorisés au taux 
de marché.

- Les parts ou actions d’OPCVM sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue. 

- Les actifs et passifs libellés dans une devise différente de la devise de référence de la comptabilité du 
Fonds sont évalués au cours de change du jour. Source : fixing BCE. 

En cas de non cotation d’une valeur, le dernier cours de bourse de la veille est utilisé. 

Frais de gestion

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transactions. Les 
frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôt de bourse…) et la commission de 
mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de fonctionnement peuvent s’ajouter : 
- des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la Société de Gestion dès lors que l’OPCVM a 

dépassé ses objectifs. Elles sont facturées à l’OPCVM, 
- une part du revenu des opérations d’acquisition et cession temporaire de titres. 
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Pour plus d’informations sur les commissions effectivement facturées à l’OPCVM, se reporter au Document 
d’Informations Clés pour l’Investisseur.

Frais facturés à l'OPCVM Assiette Taux Barème Parts C Taux Barème Parts I

Frais de gestion financière
1 Frais administratifs externes

à la société de gestion
Actif net 2,40% TTC maximum 1,10% TTC maximum

2 Frais indirects maximum
(commissions et frais de gestion) Actif net Non Significatif Non Significatif

4 Commission de surperformance Actif net

15% de la performance au-
delà de la performance du 

MSCI ALL COUNTRY 
WORLD INDEX

(dividendes reinvestis)

15% de la performance  
au-delà de la performance 
du MSCI ALL COUNTRY 

WORLD INDEX
(dividendes reinvestis)

Une quote-part des frais de fonctionnement et de gestion prélevés peut servir à rémunérer les intermédiaires 
chargés du placement des parts du Fonds. 

Les frais mentionnés ci-dessous sont hors champ des blocs de frais évoqués ci-dessus : 
- les contributions dues pour la gestion du Fonds en application du d) du 3° du II de l’article L. 621-5-3 

du code monétaire et   financier ; 
- les impôts, taxes, redevances et droits gouvernementaux (en relation avec le Fonds) exceptionnels et 

non récurrents ; 
- les coûts exceptionnels et non récurrents en vue d’un recouvrement des créances (ex : lehman, taxe 

Aberdeen.. ) ou d’une procédure pour faire valoir un droit (ex : procédure d’action de classe « class 
action »). 

 Par ailleurs, des frais liés à la recherche au sens de l’article 314-21 du RGAMF peuvent être facturés à 
l’OPCVM. 

L’information relative à ces frais est décrite en outre ex post dans le rapport annuel du Fonds.

Modalités de calcul de la commission de surperformance :

La commission de surperformance est mise en place à compter de la date de 1ère valorisation de la part C et 
I et pourra être prélevée pour la première fois le 31 décembre 2020.

A compter du 01 janvier 2024, le calcul de la commission de surperformance sera établi comme suit :

La commission de surperformance correspond à des frais variables, et est contingente à la réalisation par le 
fonds d’une performance supérieure à celle de son indice de référence sur la période d’observation,

La commission de surperformance est calculée pour chacune des parts du fonds de manière indépendante.

La commission de surperformance est acquise à la Société de gestion.

Méthode de calcul :
Le calcul du montant de la commission de surperformance est basé sur la comparaison entre la performance 
du fonds et celle d’un OPC fictif réalisant une performance de son indice de référence et enregistrant le même 
schéma de souscriptions et de rachats que le fonds réel.

La surperformance générée par le fonds à une date donnée s’entend comme étant la différence positive entre 
l’actif net du fonds 
et l’actif de l’OPC fictif à la même date. Si cette différence est négative, ce montant constitue une sous-
performance qu’il conviendra de rattraper au cours des années suivantes avant de ne pouvoir provisionner à 
nouveau au titre de la commission de surperformance.
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Indice de comparaison :
La performance du fonds est comparée à celle de l’indice MSCI ALL COUNTRY WORLD INDEX (dividendes 
réinvestis) en euro

Condition de positivité :

Le fonds autorise le versement d’une commission de surperformance en cas de performance annuelle négative 
(évolution de la 
valeur liquidative du fonds sur l’exercice comptable). La performance du fonds n’est comparée qu’à celle de 
son indicateur de 
comparaison.

Rattrapage de sous-performance et période de référence :

La période de référence est la période au cours de laquelle la performance est mesurée et comparée à celle 
de l’indice de référence et à l’issue de laquelle, il est possible de réinitialiser le mécanisme de compensation 
de la sous-performance passée.

Cette période est fixée à 5 ans. Cela signifie qu’au-delà de 5 années consécutives sans cristallisation, les sous-
performances non-
compensées antérieures à cinq ans ne seront plus prises en compte dans le calcul de la commission de 
surperformance.

La cristallisation de la performance est effectuée le 31 décembre de chaque année.

Période d’observation :

La première période d’observation commencera avec une durée de douze mois à partir du début de l’année 
2022.

A l’issue de chaque exercice comptable du fonds, l’un des trois cas suivants peut se présenter :
- le fonds est en sous-performance par rapport à son indice de comparaison sur la période d’observation. 

Dans ce cas, aucune commission n’est prélevée, et la période d’observation est prolongée d’un an, jusqu’à 
un maximum de 5 ans (période de référence)

- le fonds est en surperformance par rapport à son indice de comparaison sur la période d’observation mais 
en performance absolue négative sur l’exercice (par rapport à la valeur liquidative). Dans ce cas, la société 
de gestion perçoit les commissions provisionnées (cristallisation), le calcul est réinitialisé et une nouvelle 
période d’observation de douze mois démarre.

- Le fonds est en surperformance par rapport à son indice de comparaison sur la période d’observation et 
en performance absolue positive (par rapport à la valeur liquidative) sur l’exercice, dans ce cas, la société 
de gestion perçoit les commissions provisionnées (cristallisation), le calcul est réinitialisé, et une nouvelle 
période d’observation de douze mois démarre.
-

Provisionnement :

A chaque établissement de la valeur liquidative (VL) :
- la commission de surperformance fait l’objet d’une provision de 15% de la surperformance dès lors que 

la performance du fonds est supérieure à celle de l’OPC fictif sur la période d’observation
- ou d’une reprise de provision limitée à la dotation existante en cas de sous performance.

En cas de rachats en cours de période, la quote-part de provision constituée correspondant au nombre de 
parts rachetées, sera définitivement acquise et prélevée par le gestionnaire.

Cristallisation :

La période de cristallisation, à savoir la fréquence à laquelle la commission de surperformance provisionnée 
le cas échéant doit 
être payée à la société de gestion est de douze mois.

La première période de cristallisation se terminera le dernier jour de l’exercice se terminant le 31 décembre 
2022.
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Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des 
revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.

Conformément à la règlementation pour les parts ouvrant droit à distribution : 

Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout ou 
partie, indépendamment l'une de l'autre.

La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la 
clôture de l'exercice.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets Affectation des plus ou moins-values 
nettes réalisées

Part QUADRIGE WORLD LARGECAPS 
C Capitalisation Capitalisation
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B. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 31/12/2025 31/12/2024

Capitaux propres début d'exercice 12 046 070,19 11 238 301,25
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 21 750,30 519 124,52

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -1 923 319,42 -1 322 609,36

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -149 186,51 -168 127,94

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 637 683,68 957 289,87

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation -757 267,20 822 091,85

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets   

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes   

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes   

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets   

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes   

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes   

Autres éléments   

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 9 875 731,04 12 046 070,19

 
B2. Reconstitution de la ligne « capitaux propres » des fonds de capital investissement et autres 
véhicules

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B3. Evolution du nombre de parts au cours de l’exercice

B3a. Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Part QUADRIGE WORLD LARGECAPS C
Parts souscrites durant l'exercice 155,000 21 750,30

Parts rachetées durant l'exercice -14 505,008 -1 923 319,42

Solde net des souscriptions/rachats -14 350,008 -1 901 569,12

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 70 191,374

 



QUADRIGE WORLD LARGECAPS - Rapport annuel au 31/12/2025 30

B3b. Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Part QUADRIGE WORLD LARGECAPS C
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

 
B4. Flux concernant le nominal appelé et remboursé sur l’exercice

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B5. Flux sur les passifs de financement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B6. Ventilation de l’actif net par nature de parts

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation des 
revenus nets

Affectation des 
plus ou moins-
values nettes 

réalisées

Devise 
de

la part
Actif net par part Nombre de

parts
Valeur

liquidative

QUADRIGE WORLD 
LARGECAPS C
FR0013417185

Capitalisation Capitalisation EUR 9 875 731,04 70 191,374 140,69
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C. Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés

C1. Présentation des expositions directes par nature de marché et d’exposition

C1a. Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

ETATS-UNIS ILES 
CAIMANS SUEDE IRLANDE TAIWAN

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Actions et valeurs assimilées 8 375,03 5 167,96 628,71 519,55 504,22 465,79

Opérations temporaires sur titres       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers       

Opérations temporaires sur titres       

Hors-bilan
Futures  NA NA NA NA NA

Options  NA NA NA NA NA

Swaps  NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers  NA NA NA NA NA

Total 8 375,03

 
C1b. Exposition sur le marché des obligations convertibles - Ventilation par pays et maturité de 
l’exposition

Exposition Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau 
de deltasMontants exprimés en milliers 

EUR
+/- <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

Total       
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C1c. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par nature 
de taux

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe Taux variable 

ou révisable Taux indexé
Autre ou sans 

contrepartie de 
taux

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Obligations      

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Comptes financiers 698,07    698,07

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Comptes financiers      

Hors-bilan
Futures NA     

Options NA     

Swaps NA     

Autres instruments financiers NA     

Total    698,07
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C1d. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par durée 
résiduelle

[0 - 3 mois]
 (*)

]3 - 6 mois]
 (*)

]6 - 12 
mois]

 (*)
]1 - 3 ans]

 (*)
]3 - 5 ans]

 (*)
]5 - 10 ans]

 (*)
>10 ans

 (*)Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts        

Obligations        

Titres de créances        

Opérations temporaires sur titres        

Comptes financiers 698,07       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers        

Opérations temporaires sur titres        

Emprunts        

Comptes financiers        

Hors-bilan
Futures        

Options        

Swaps        

Autres instruments        

Total 698,07       

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
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C1e. Exposition directe sur le marché des devises

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

USD HKD GBP   
Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Actions et valeurs assimilées 6 466,59 848,19 165,26   

Obligations et valeurs assimilées      

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Créances 2,82     

Comptes financiers 15,06 9,43 8,24   

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Dettes      

Comptes financiers      

Hors-bilan
Devises à recevoir      

Devises à livrer      

Futures options swaps      

Autres opérations      

Total 6 484,47 857,62 173,50   

 
C1f. Exposition directe aux marchés de crédit

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notés
Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions    

Obligations et valeurs assimilées    

Titres de créances    

Opérations temporaires sur titres    

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers    

Opérations temporaires sur titres    

Hors-bilan
Dérivés de crédits    

Solde net    
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C1g. Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR) Valeur actuelle constitutive 
d’une créance

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Opérations figurant à l’actif du bilan
Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces

 
C2. Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
 
C3. Exposition sur les portefeuilles de capital investissement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
C4. Exposition sur les prêts pour les OFS

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 



QUADRIGE WORLD LARGECAPS - Rapport annuel au 31/12/2025 36

D. Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat

D1. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 31/12/2025

Créances
Coupons et dividendes en espèces 2 822,02

Total des créances 2 822,02
Dettes

Frais de gestion fixe 21 543,27

Autres dettes 208,65

Total des dettes 21 751,92

Total des créances et des dettes -18 929,90

 
D2. Frais de gestion, autres frais et charges

31/12/2025
 

Part QUADRIGE WORLD LARGECAPS C  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 247 131,01

Pourcentage de frais de gestion fixes 2,40

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion  
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D3. Engagements reçus et donnés

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2025

Garanties reçues  

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  

Garanties données  

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  

Engagements de financement reçus mais non encore tirés  

Engagements de financement donnés mais non encore tirés  

Autres engagements hors bilan  

Total  

 
D4. Autres informations

D4a. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

31/12/2025

Titres pris en pension livrée  

Titres empruntés  

 
D4b. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 31/12/2025

Actions  

Obligations  

TCN  

OPC  

Instruments financiers à terme  

Total des titres du groupe  
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D5. Détermination et ventilation des sommes distribuables

D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025 31/12/2024

Revenus nets -136 116,05 -162 270,87
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice   

Revenus de l'exercice à affecter -136 116,05 -162 270,87
Report à nouveau   

Sommes distribuables au titre du revenu net -136 116,05 -162 270,87

 
Part QUADRIGE WORLD LARGECAPS C

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2025 31/12/2024

Revenus nets -136 116,05 -162 270,87
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)   

Revenus de l'exercice à affecter (**) -136 116,05 -162 270,87
Report à nouveau   

Sommes distribuables au titre du revenu net -136 116,05 -162 270,87
Affectation :
Distribution   

Report à nouveau du revenu de l’exercice   

Capitalisation -136 116,05 -162 270,87

Total -136 116,05 -162 270,87

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire   

Crédits d'impôt totaux   

Crédits d’impôt unitaires   

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts   

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes   

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu   
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D5b. Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2025 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 593 528,45 923 525,09
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice   

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 593 528,45 923 525,09
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées   

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 593 528,45 923 525,09

 
Part QUADRIGE WORLD LARGECAPS C

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 31/12/2025 31/12/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 593 528,45 923 525,09
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)   

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 593 528,45 923 525,09
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées   

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 593 528,45 923 525,09
Affectation :
Distribution   

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes   

Capitalisation 593 528,45 923 525,09

Total 593 528,45 923 525,09

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés   

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts   

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes   
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E. Inventaire des actifs et passifs en EUR

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 8 375 026,68 84,80

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché réglementé 
ou assimilé 8 375 026,68 84,80

Assurance 209 656,26 2,12

AIA GROUP LTD HKD 24 000 209 656,26 2,12

Boissons 468 904,39 4,75

DIAGEO PLC GBP 8 993 165 256,43 1,67
HEINEKEN NV EUR 4 354 303 647,96 3,08

Composants automobiles 519 552,43 5,26

AUTOLIV INC USD 5 143 519 552,43 5,26

Equipements de communication 216 732,92 2,19

CISCO SYSTEMS INC USD 3 306 216 732,92 2,19

Equipements et fournitures médicaux 219 698,60 2,22

ESSILORLUXOTTICA EUR 814 219 698,60 2,22

Hôtels, restaurants et loisirs 9 825,83 0,10

MEITUAN-CLASS B HKD 870 9 825,83 0,10

Logiciels 762 038,98 7,72

SALESFORCE INC USD 3 380 762 038,98 7,72

Médias et services interactifs 628 706,38 6,37

TENCENT HOLDINGS LTD HKD 9 600 628 706,38 6,37

Ordinateurs et périphériques 339 882,84 3,44

APPLE INC USD 1 469 339 882,84 3,44

Outils et services appliqués aux sciences biologiques 462 573,70 4,68

THERMO FISHER SCIENTIFIC INC USD 938 462 573,70 4,68

Produits de soins personnels 817 618,11 8,28

ESTEE LAUDER COMPANIES-CL A USD 9 174 817 618,11 8,28

Produits pour l'industrie du bâtiment 190 936,25 1,93

KINGSPAN GROUP PLC EUR 2 575 190 936,25 1,93

Semi-conducteurs et équipements pour fabrication 465 792,25 4,72

TAIWAN SEMICONDUCTOR-SP ADR USD 1 801 465 792,25 4,72

Services aux entreprises 313 283,06 3,17

ACCENTURE PLC-CL A USD 1 372 313 283,06 3,17

Services financiers diversifiés 852 327,46 8,63

S&P GLOBAL INC USD 899 399 836,94 4,05
VISA INC-CLASS A SHARES USD 1 516 452 490,52 4,58

Services liés aux technologies de l'information 512 650,93 5,19

PAYPAL HOLDINGS INC USD 10 318 512 650,93 5,19

Textiles, habillement et produits de luxe 1 041 661,15 10,55

ADIDAS AG EUR 1 069 180 714,45 1,83
NIKE INC  CLASS B COM NPV USD 4 962 269 045,97 2,72
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E1. Inventaire des éléments de bilan 

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net
VF CORP USD 38 467 591 900,73 6,00

Vente par correspondance 343 185,14 3,48

AMAZON.COM INC USD 1 747 343 185,14 3,48

TITRES D'OPC 821 567,08 8,32

OPCVM 821 567,08 8,32

Gestion collective 821 567,08 8,32

SG MONETAIRE PLUS 3DEC EUR 31,832 821 567,08 8,32

Total 9 196 593,76 93,12

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au 
plan international (GICS et NACE principalement).
 
E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total     

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de 
comptabilisation.
 
E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a. Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3b. Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
 
E3c. Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
 
E3d. Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3e. Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
 
E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en 
couverture d'une catégorie de part

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
 
E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 9 196 593,76

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises  

Total instruments financiers à terme - actions  

Total instruments financiers à terme - taux  

Total instruments financiers à terme - change  

Total instruments financiers à terme - crédit  

Total instruments financiers à terme - autres expositions  

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises  

Autres actifs (+) 700 889,20

Autres passifs (-) -21 751,92

Passifs de financement (-)  

Total = actif net 9 875 731,04

 

Libellé de la part Devise de la part Nombre de parts Valeur liquidative

Part QUADRIGE WORLD LARGECAPS C EUR 70 191,374 140,69
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6. ANNEXE(S) 
6. Annexe(s)
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Caractéristiques de l’OPC
 Caractéristiques de l’OPC
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